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Cessation d activité profession liberale

Par babos, le 02/06/2015 à 14:05

Bonjour
je n arrive plus à payer mes créanciers. En profession libérale est ce que mon bien immobilier
peut être mis en vente pour les regler (urssaf et trésor public )
Merci pour vos reponses

Par serge74, le 02/06/2015 à 15:25

si le nécessaire n'a pas été fait, alors oui.
la loi Macron comprend un article pour protéger la résidence principale d'un indépendant,
mais ce n'est pas encore applicable.
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